
Compte-rendu du C.A de l’ACOP.F
Samedi 19 mars 2005 à Paris.

Présents : Thierry Boy, Jean-Luc Brun , Jean-Louis Brunati, Denis Cornette, Françoise Denan,
Hélène Facy, Ghislaine Fonteneau, Hélène Gervais, Jean-Louis Guerche, Bernard Lespès , Odile
Mallick, Véronique Pannetier , Danielle Pourtier pour le C.A.
Maurice Athané, Docteur Delmas, Michel Demersseman, Bernard Descleaux et  Denise Marconnés
comme membres associés.
Excusés     : René Hernandez, Suzanne Magnaldi et Daniel Pandolfi.

I –POINT DE LA SITUATION

Dans le cadre du « Projet de loi d’orientation pour l’avenir de l’école », un amendement a été
présenté par M.Carle au nom de la Commission des Affaires Culturelles (cf Annexe I).
Hélène Facy propose que l’ACOP.F y réagisse.
Après discussion, convenons d’une proposition de rencontre avec les élus UMP avec une réponse
offensive arguant de la nécessité pour les COP de connaître l’entreprise dans toutes ses
dimensions (des politiques de management aux problématiques d’évolution des qualifications)
avec communication aux collègues du texte de l’amendement et de la réponse de l’ACOP.F.

Hélène Facy nous informe que le dossier de l’ACOP.F pour les « Formalités pour la déclaration
d’activités d’un organisme de formation » est en cours.

II – SITE

Bernard Descleaux présente un projet de page d’accueil et propose une discussion sur les grandes
lignes de ce projet avant de plancher. Une réunion du comité de rédaction est prévue à l’Inétop le 18
avril 2005.

III – FFPP

Danielle Pourtier rend compte de la « Réunion des Présidents » du samedi 12 mars 2005 que la
FFPP avait provoquée pour comprendre pourquoi l’ACOP.F, l’AFPS et la SFP ne souhaitaient pas
adhérer. Leur Président M.Lécuyer reconnut que les modes de représentation n’étaient peut-être pas
les mieux indiqués en favorisant la surreprésentation des petites organisations, mais pour autant
aucune avancée significative ne peut permettre de revoir notre position.

Hélène Facy fait part des travaux de « toilettage » du code de déontologie et rapporte en substance
les propos d’Odile Bourguignon : il faudrait définir la profession pour établir un code et créer donc
un ordre !
N’y aurait-il pas moyen de créer un rapprochement avec l’AFPS et la SFP et de proposer un groupe
de travail pour élaborer des propositions par rapport au code de déontologie ?

IV- JOURNEES NATIONALES D’ETUDES DE PERIGUEUX

Les organisateurs ayant à faire face à d’importantes dépenses pour réserver les hébergements
(environ 250 places) et payer l’imprimeur et les frais de poste demandent la mise à disposition de
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fonds sous forme d’avance : le CA accorde aux trésoriers des JNE de Périgueux une nouvelle
avance de 8000 euros dès la fin-mars.
Jean-Louis Guerche précise que sauf imprévu de dernière minute les envois postaux des documents
permettant l’inscription devraient arriver dans les services fin- avril.
Le prochain Bureau se réunira à Périgueux et permettra la visite du Théâtre, encore appelé
l’Odyssée, où se dérouleront les forums.

V – L’ENQUETE

Bernard Lespes rend compte de la dernière réunion du groupe de pilotage le 18 mars 2005 (cf
Annexe II).
Nous débattons de sa proposition de féliciter les stagiaires COP pour leur travail en leur attribuant
une sorte de bourse de JNE : l’accord se fait sur le principe d’accorder tous les ans une bourse de
JNE à des stagiaires méritants sur des critères qu’il nous restera à définir pour les années
suivantes. Pour 2005, la « bourse » sera attribuée aux 3stagiaires auteurs du mémoire « Le
métier de COP en pleine interrogation ». La bourse JNE consistera en :
- une exonération des droits d’inscription,
- la réservation d’un bungalow pour la durée des JNE,
- le remboursement des frais de déplacement sur la base du tarif SNCF 2ème classe.
L’obtention de cette « bourse » sera subordonnée à l’adhésion à l’ACOP.F.
Les trois COP stagiaires seront informés dès que possible pour que le bungalow puisse être
réservé dans les délais, s’ils sont intéressés.

VI –GROUPE DES 6

Voir le compte-rendu établi par Jean-Luc Brun (cf Annexe III).

VII –INFORMATIONS DIVERSES

- Dans l’Académie d’Aix-Marseille, une conférence-débat animée par Jacques Grégoire, autour du
WISC 4, organisée par l’ACOP-AM et le CEFOCOP, ouverte également aux psychologues
scolaires, s’est déroulée le 28 janvier à l’Université de Provence (Aix) et a réuni 300 participants.
- Dans l’Académie de Clermont-Ferrand, deux journées sont organisées les 14 et 15 avril à
Brioude autour du thème « Adolescents aujourd’hui…adultes en formation demain ».
-Thierry Boy nous fait part du projet d’une journée organisée par l’ACOP.F Ile-de-France qui aura
comme thème : « Le conseil en ligne » et se fera avec la région Ile-de-France. La participation de
l’Inétop et des personnels du site lesmétier.net est prévue.
-Une journée d’études, organisée par l’ACOP.F Nantes se déroulera à Nantes le 20 mai.
- Dans l’Académie de Montpellier, une journée est programmée le 20 mai, autour d’un thème à
déterminer (résultat d’un questionnaire lancé aux collègues de l’académie).

Fait à Périgueux le 5 avril 2005
      par Jean-Louis Guerche et Véronique Pannetier.
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